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Pierre Aberkane : La rparation du dommage mdical et sa jurisprudence (French Edition)  before purchasing it 
in order to gage whether or not it would be worth my time, and all praised La rparation du dommage mdical et sa 
jurisprudence (French Edition): 

La rparation du dommage mdical a connu une nette volution ces dernires annes. Les juges ont volontairement opt pour 
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un largissement des postes de prjudices indemniser dans lintrt des patients et du systme de sant.La place du patient 
dans sa prise en charge mdicale est aujourdhui reconnue par les professionnels de sant. Toutes les tapes post et pr 
hospitalire sont clairement identifies et ont permis de reconnatre des droits aux patients.Le droit mdical sest construit 
principalement partir de la jurisprudence des deux ordres de juridictions. Ils ont progressivement reconnu des droits 
aux victimes daccidents mdicaux tout en prservant lexercice de la mdecine. La loi du 4 mars 2002 et la jurisprudence 
ont oblig les professionnels de sant la plus grande vigilance en ce qui concerne les mesures dasepsies.Le 
rapprochement entre le juge administratif et le juge judiciaire a t rendu possible ces dernires annes dans lintrt des 
victimes. Lindemnisation globale et transparente passe dune part par une harmonisation des grilles dvaluation et dautre 
part par une libert dexercice de lexpert judiciaire et du juge dans une barmisation sclrosante pour les victimes.Cet 
ouvrage offre aux avocats, mdecins, magistrats, assureurs, victimes et associations de victimes daccidents mdicaux et 
tudiants une analyse prcise de la jurisprudence et la doctrine la plus rcente sur le sujet. Il est un outil indispensable la 
comprhension des mcanismes lis la rparation du dommage mdical par les deux ordres de juridiction.


